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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

Relatif à la mise en place d’un numéro vert gratuit 

 

 

Mesdames et Messieurs les Acteurs des filières Coton et Anacarde, 

Producteurs, Sociétés coopératives, Acheteurs, Exportateurs et 

Transformateurs, le Conseil du Coton et de l’Anacarde vous 

rappelle que depuis la campagne 2021, le numéro gratuit 1690 est 

mis à votre disposition pour obtenir et transmettre toutes 

informations sur les deux filières, notamment les conditions de 

déroulement de la campagne de commercialisation." 
 

« Pour un développement durable des filières coton et anacarde » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


